
 
 
 

 
 

Pétition à retourner au SNES-FSU Aix-Marseille 
 
 
 
 
 
Nous, enseignant.e.s du Lycée/Collège _____________________________________________, avons appris la 
volonté du Ministère de faire passer, dès cette année, 50 % de la formation continue hors face à face pédagogique 
avec des formations en visio de 17 heures à 19 heures, d’autres sur les vacances scolaires ou les mercredis après-
midi, et ce alors même que le Ministère estime notre temps de travail hebdomadaire à 43 heures.  
 
Hasard du calendrier, la Cour des comptes préconise dans un (long) rapport de modifier nos obligations 
réglementaires de service pour rendre obligatoire cette formation continue en dehors de nos heures de service !  
 
Ces annonces provoquent chez nous un sentiment mêlé de consternation et de colère. Après avoir encensé les 
« premiers de cordée » lors l’épisode du Covid, le gouvernement stigmatise de nouveau les fonctionnaires et les 
agents du Service public.  
 

NOUS REFUSONS DE NOUS VOIR VOLER DU TEMPS. 
 
A nos yeux la formation continue est un droit fondamental. Nous sommes attaché.e.s à des formations associant 
recherche universitaire et réalités de la classe, sans chercher à imposer «de bonnes pratiques». 
 

Les formations doivent se dérouler sur le temps de travail sans aucune obligation  
de rattraper des «heures perdues», les personnels en formation étant déjà au travail !!! 

 

RESTONS MAÎTRE.SSE.S DE NOTRE TEMPS !!! 
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La formation continue pendant les vacances et en PLUS 
du temps de service c’est NON ! 
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